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Informations complémentaires : 

 

Les aides sont accordées pour une durée de 5 ans. C’est au bé-

néficiaire d’informer le Conseil Général des changements de si-

tuation (dégradation de son état de santé, hospitalisation, chan-

gement d’intervenant…). 

 

Au bout de ces 5 ans, un nouveau dossier de demande doit être 

déposé au Conseil Général. 

 

L’APA n’est pas récupérable sur succession, son montant est dé-

gressif suivant les revenus du bénéficiaire.  

 

 
 
 

 

 

 

 

AU T R E S  

F I C HE S AI D E S 

A L A 

P E RS O N NE  

 Les différents sys-

tèmes d’aide à do-

micile 

 Dispositifs d’aides 

en sortie d’hospi-

talisation 

 C.E.S.U 

 Aide sociale à do-

micile 

 Aide des caisses 

de retraite 
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